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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

  

PRÉFET DE L'ISÈRE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 
Service protection de l'environnement 

AFFAIRE SUIVIE PAR : Michelle LEDROLE 
& : 04.56 59 4961 

: 04.56 59 49 96 
< : michele.ledrole@isere.gouv.fr 

ARRETE D’AUTORISATION N°2013-058-0030 

Le Préfet de l'Isère 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l'environnement, notamment le livre V, titre er (installations classées pour la 
protection de l'environnement) et le livre Il, titre 1er (eau et milieux aquatiques) ; 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R.511-9 du code de 

l'environnement ; 

VU la demande d'autorisation ainsi que l'étude d'impact et les plans des lieux présentés le 07 

octobre 2011 et modifiés le 08 février 2012 par la communauté d'agglomération Grenoble Alpes 

Métropole en vue d'exploiter une unité de méthanisation des boues de la station d'épuration — 

AQUAPOLE — située sur la commune de LE FONTANIL CORNILLON ; 

VU l'avis de recevabilité de l'inspecteur des installations classées de la direction régionale de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement Rhône-Alpes, unité territoriale de l'Isère en 
date du 1° février 2012 ; 

VU l'avis de l'autorité environnementale en date du 28 mars 2012 ; 

VU l'arrêté d'ouverture d'enquête n°2012-104-0019 du 13 avril 2012 ; 

VU le procès-verbal de l'enquête publique ouverte, du 21 mai 2012 au 22 juin 2012 inclus, en 

mairie de LE FONTANIL CORNILLON , les certificats d'affichage et avis de publication ; 

VU le rapport relatant l'enquête publique et les conclusions établies le 05 juillet 2012 par 
monsieur Georges GUERNET, désigné en qualité de commissaire-enquêteur par le tribunal 

administratif de GRENOBLE. 

VU l'avis du délégué territorial de l'Isère de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes, du 12 

mars 2012 ; 

VU l'avis du directeur départemental des territoires en date du 27 mars 2012 ; 
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VU l'avis du directeur départemental des services d'incendie et de secours en date du 95 juin 

2012 ; 

VU l'avis du conseil municipal de LE FONTANIL-CORNILLON en date du 29 mai 2012 ; 

VU l'avis du conseil municipal de VEUREY VOROIZE en date du 04 juin 2012 ; 

VU l'avis du conseil municipal de SAINT-EGREVE en date du 06 juin 2012; 

VU l'arrêté préfectoral n°2012-279-0015 du 4 octobre 2012 prorogeant le délai d'instruction ; 

VU le rapport de l'inspection des installations classées de la direction régionale de 

l'environnement, de l'aménagement et du logement Rhône-Alpes, unité territoriale de l’isère en 

date du 29 novembre 2012 ; 

VU ia lettre du 10 décembre 2012 invitant l'exploitant à se faire entendre par le conseil 

départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques et lui 

communiquant les propositions de l'inspecteur des installations classées ; 

VU l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques du 20 décembre 2012 ; 

VU la lettre du 04 février 2013 communiquant à l'exploitant le projet d'arrêté concernant son 

établissement ; 

CONSIDERANT que les nouvelles installations sont soumises à autorisation et à déclaration 

pour les activités visées par les rubriques n°2910.B et 1411.2-c de la nomenclature des 

installations classées : 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère ; 

ARRETE 

ARTICLE der - La communauté d'agglomération Grenoble Alpes Métropole (siège social : 3 rue 
Malakoff — Le Forum — 38031 GRENOBLE Cedex) est autorisée à exploiter une unité de 
méthanisation des boues de la station d'épuration — AQUAPOLE - sur la commune de LE 

FONTANIL-CORNILLON qui relève des rubriques suivantes : 

  

  

Rubrique Désignation de la rubrique Nature et volume de l'installation Régime 

2910.B Combustion à l'exclusion des 

installations visées par les rubriques 

2770 et 2771 
B) Lorsque les produits consommés Puissance thermique totale de A 

seuls ou en mélange sont différents de 5000 KW 

ceux visés en À et C et si 
la puissance thermique maximale de 

l'installation est supérieure à 0,1 MW 

1411.2-c Gazomètres et réservoirs de gaz 

comprimés renfermant des gaz 

inflammables 
2.c) autre gaz que la gaz naturel — 
quantité supérieure ou égale à 1 t, 

mais inférieure à 10 tonnes 

  

3 tonnes D           
  

A (Autorisation) ou DC (Déclaration avec Contrôle périodique — non applicable pour un site en À) ou D (Déclaration) ou 
NC (Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 

capacités maximales autorisées.



La présente autorisation est accordée dans les conditions du dossier de demande d'autorisation 

déposé et sous réserve du strict respect des prescriptions particulières ci-annexées. 

ARTICLE 2 - Conformément aux dispositions de l'article R 512-31 du Livre V, Titre 1 (ILC.P.E) 

du code susvisé, des prescriptions additionnelles pourront être prescrites par arrêtés 

complémentaires pris sur proposition de l'inspection des installations classées et après avis du 

conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques. 

ARTICLE 3 - Le présent arrêté vaut autorisation au titre de la loi sur l'eau. 

ARTICLE 4 - L'installation devra être mise en service dans le délai de trois années à partir de la 

notification de la présente décision. Dans le cas contraire, le permissionnaire en avisera le 

Préfet, par lettre recommandée, en indiquant, le cas échéant, les raisons de force majeure qui 

seraient de nature à expliquer ce retard. Il en sera de même s’il veut reprendre son exploitation 

après une interruption de deux années consécutives. 

ARTICLE 5 - La présente autorisation ne dispense pas le bénéficiaire de satisfaire, le cas 

échéant, aux prescriptions de la réglementation en vigueur en matière de voirie et de permis de 
construire. 

ARTICLE 6 - L'exploitant devra déclarer dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations 

classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui 

seraient de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de 

l'environnement. En cas d'accident, il sera tenu de remettre à l'inspecteur des installations 

classées un rapport répondant aux exigences de l’article R 512-69 du Livre V, Titre 1° (I.C.P.E) 
du code susvisé. 

ARTICLE 7 - Conformément aux dispositions de l'article R 512-33 du Livre V, Titre 1” (1.C.P.E) 
du code susvisé, tout exercice d'une activité nouvelle classée, toute transformation, toute 

extension de l'exploitation devra, avant sa réalisation, être porté à la connaissance du Préfet 
avec tous ses éléments d'appréciation. 

Tout transfert dans un autre emplacement, d'une installation soumise à autorisation, devra faire 
l'objet d'une demande préalable au Préfet. 

ARTICLE 8 - En cas d'arrêt définitif de l'installation, l'exploitant est tenu de notifier au Préfet la 

date de cet arrêt au moins 3 mois avant cette dernière, en joignant un dossier qui indique les 

mesures prises ou prévues pour assurer la mise en sécurité du site et les propositions sur le type 

d'usage futur du site, conformément à l'article R 512-39-1 du Livre V, Titre 1° (I.C.P.E) du code 
susvisé. 

Les mesures précitées relatives à la mise en sécurité comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et, pour les installations autres que les 

installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site, 

-_ des interdictions ou limitations d'accès au site, 
- la suppression des risques d'incendie ou d’explosion, 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

Au moment de la notification, l'exploitant transmettra également au maire ou au président de 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme et au 
propriétaire du terrain d'assiette de l'installation, les documents en sa possession sur les activités



de l’entreprise dont les propositions d'usage futur, dans les conditions fixées par l’article R 512- 
39-2 du Livre V, Titre 1” (1.C.P.E) du code susvisé. 

L'exploitant transmettra enfin au Préfet un mémoire de réhabilitation du site précisant les 

mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l’article L 511-1 
du code de l’environnement compte tenu du ou des types d'usage prévus pour le site, 

conformément aux dispositions de l'article R 512-39-3 du Livre V, Titre 1” (I.C.P.E) du code 
susvisé. Les travaux et mesures de surveillance nécessaires pourront être prescrites par arrêté 

préfectoral au vu du mémoire de réhabilitation. 

ARTICLE 9 - Un extrait du présent arrêté sera tenu à la disposition de tout intéressé et sera 

affiché à la porte de la mairie de LE FONTANIL CORNILLON pendant une durée minimum d'un 
mois. 

Le même extrait sera affiché, en permanence, de façon visible, dans l'installation, par les soins 
de l'exploitant. 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de l'Isère et aux frais de l'exploitant, dans deux 

journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 10 — En application des articles L.514-6 et R.514-3-1 du code de l’environnement, cet 
arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré au tribunal administratif de Grenoble : 

- par l'exploitant ou le demandeur, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un délai 
d'un an à compter de sa publication ou de son affichage. Toutefois, si la mise en service de 

l'installation n'est pas intervenue six mois après sa publication ou son affichage, le délai de 
recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en 
service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 
l'acte portant autorisation ou enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions 
primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 11 - Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute réquisition. 

ARTICLE 12 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère, le Maire de LE FONTANIL 

CORNILLON et le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement 

(DREAL) Rhône-Alpes chargé de l'inspection des installations classées, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la communauté 
d'agglomération Grenoble Alpes Métropole. 

ople, le 27 FEV. 108 
   

  
Pour le Préfet, ar délégation 

——je-Secrétaife.Général—— 

Frédéric PERISSAT



   

  

= ÈE 
Liberté + Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

VU pour être annexé PRÉFET DE L'ISÈRE 
A l'arrêté préfectoral n° 40 43.058 - 003G 
En date de ce jour 

Grenoble, le À ? FEV. 2013 

  

   Pour le Préfet, par délégation 
le Secré & ÿ &
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

APPLICABLES 

à 

le Communauté d'Agglomération 
Grenoble Alpes Metropole 

Méthanisation des boues 

de la station d'épuration d'AQUAPOLE 

LE FONTANIL CORNILLON



Article 1: 

Grenoble Alpes Métropole est autorisée à exploiter une unité de digestion des boues urbaines avec 
valorisation du biogaz de la station d'épuration d'AQUAPOLE sons réserve du respect des dispositions 
particulières prévues à l'article 3 du présent arrêté. 

Les dispositions générales de l'arrêté préfectoral n° 2010-05111 du 24 juin 2010 applicables au site 

d'AQUAPOLE sont également applicables à l'unité de digestion des boues urbaines. 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément au dossier de demande d'autorisation 
d'exploiter du 30 janvier 2012. 

L'installation doit se conformer à toute les exigences du Plan de Prévention du Risque Inondation de l'Isère 

Aval de Grenoble approuvé par arrêté préfectoral en date du 29 août 2007. A cet effet la cote d'inondabilité à 
prendre en compte sur le site est de 199,30 NGF. 

Article 2: 

Les activités du site réglementées au titre des installations classées pour la protection de l'environnement 
sont les suivantes: 

  

  

[rubrique désignation de la rubrique activité sur le site régime 

2771 Installation de traitementincinération des boues de la station d'épuration JA 

thermique de déchets  nonurbaine d'Aquapole 

dangereux 

1 four de capacité horaire nominale de 1,3 

tonnes de MS/h 
(Capacité annuelle nominale : 9580 tonnes de 

IMS/an (7370 heures de fonctionnement/an) 

Puissance thermique nominale : 
3765 KW 

2910.B Combustion à l'exclusion desPuissance thermique des chaudières 

rubriques visées par  lesexistantes modifiées poux fonctionner en bi- |A 

rubriques 2770 et 2771 combustible (fioul/biogaz) rayon 3 km 

B) Lorsque les  produitsdeux chaudières de 750 KW chacune 

consommés seuls ou en mélange 

sont différents de ceux visés en APuissance thermique d'une nouvelle 

et Cet si la puissance thermiquéchaudière bi-combustible 
maximale est supérieure à 0,1(fioul/biogaz) 

MW 1700 KW 

  

Puissance thermique du système de 

cogénération de biogaz (*) 

1800 KW 

Soit un total de 5000kW 

  1411.2-c  (Gazomètre et réservoirs de gaz 

comprimés renfermant des gazStockage de biogaz dans le digesteur D 

inflammables secondaire (cloche) : 3 100 m° soit environ 

2.c) autre gaz que le gaz naturel 3 tonnes 

- quantité supérieure on égale à 

1 t, mais inférieure à 10 t           
 



  
1432.2-b Stockage de liquides inflammables 

‘ (visés à la rubrique 1430 Trois citernes respectivement de 1, 20 et 50 nm 

2.breprésentant une capacité de catégorie C DC 

équivalente totale supérieure à 10 

Im” mais inférieure ou égale à 100 {capacité équivalente:11,6 m 
3         pr 

(*) activité qui pourra ne pas être exercée sur le site si la réinjection du gaz dans le réseau GRDF est 

autorisée. 

  

Les nouvelles activités, objets du présent arrêté, sont indiquées en caractères gras dans le tableau. 

Article 3: Dispositions applicables à l'unité de digestion des boues urbaines 

3-1 Conception et aménagement général des installations 

3.1.1 Implantation 

L'installation est implantée et réalisée conformément aux plans joints à la demande d'autorisation. Le plan 

détaillé précisant les emplacements des différents équipements et les dispositifs associés ainsi que les 

adaptations réalisées est mis à jour chaque fois que nécessaire. 

Le choix du site d'implantation est fait de telle manière qu'il ne porte pas atteinte à l'environnement, au 

paysage ou à la santé, notamment en ce qui concerne la proximité d'immeubles d'habitation ou de zones 

fréquentées par des tiers. 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'installation n'est pas située dans le périmètre de protection 

rapproché d'un captage d'eau destinée à la consommation humaine, et l'aire ou les équipements de stockage 

des matières entrantes et des digestats sont distants d'au moins 35 mètres des puits et forages de captage 

d'eau extérieurs au site, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de toute installation souterraine ou 

semi enterrée utilisée pour le stockage des eaux destinées à l'alimentation en eau potable, à des industries 
agroalimentaires ou à l'arrosage des cultures maraîchères ou hydroponiques . 

La distance entre les digesteurs et les habitations occupées par des tiers ne peut pas être inférieure à 50 

mètres, à l'exception des logements occupés par des personnels de l'installation et des logements dont 

l'exploitant ou le fournisseur de substrats de méthanisation ou l'utilisateur de la chaleur produite a la 

jouissance. 

3.1.2 Conception de l'installation 

L'installation est conçue dans l'objectif d'une optimisation de la méthanisation, de la qualité du biogaz et de 

la maîtrise des émissions dans l'environnement. 

3.1.3 Capacité de l'installation 

Les matières traitées par l'installation proviennent des boues en provenance de la station d'épuration 
d'AQUAPOLE. 
Le volume de biogaz produit est de 6000 Nm°/ jour en moyenne annuelle. 

3.1.4 Prévention des risques d'incendie et d'explosion 

L'installation est conçue et aménagée de façon à réduire autant que faire se peut les risques d'incendie et 

d'explosion et à limiter toute éventuelle propagation d'un sinistre. Elle est pourvue de moyens de secours 

contre l'incendie appropriés à la nature et aux quantités de matières et de déchets entreposés. 

A cet effet les prescriptions suivantes devront être respectées: 
2 FR dt : : à nt FE ot o 3 

— la défense extérieure contre l'incendie doit permettre de fournir un débit horaire minimal de 120 m°/h 

sous 1 bar de pression minimale ;



— ce débit sera disponible, sans interruption, pendant au moins 2 heures en fonctionnement simultané 

des poteaux d'incendie nécessaires et en dehors des besoins propres à l'établissement (process, 

robinets d'incendie armés, extinction automatique) avec un minimum de 60 m°/h par prise d'eau ; 

— ces appareils d'incendie de DN 100 ou DN 150 seront judicieusement répartis, dont un implanté à 

100 mètres au plus près du risque ; 

— ils seront éloignés de 150 mètres au maximum, les distances étant mesurées par les voies praticables 

aux engins d'incendie et de secours ; 

— en cas d'insuffisance du réseau d'eau public ou privé, l'utilisation complémentaire de points d'eau 

naturels ou artificiels pourra être admise, sous réserve d'aménager les accès et dispositifs d'aspiration 

conformément aux règles de l'art ; 

— la réalisation effective des moyens de défense extérieure contre l'incendie sollicités pour le risque 

particulier à défendre et leur pérennité (nature des prises d'eau, diamètre des canalisations, maillage, 

capacités des réservoirs...) est à convenir avec le maire de la commune siège du projet ; 

— en cas de sinistre, les engins de secours doivent pouvoir intervenir rapidement et sous au moins deux 

angles différents ; 

— toutes les dispositions sont prises pour permettre une intervention rapide des secours et leur accès 

aux zones d'entreposage des matières ; 

L'exploitant établit un plan de lutte contre l'incendie, actualisé dès que nécessaire, comportant notamment les 

modalités d'alerte, les modalités d'intervention de son personnel et, le cas échéant, les modalités 

d'évacuation. 

Des consignes relatives à la prévention des risques sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 

fréquentés par Le personnel. Ces consignes indiquent notamment : 

— l'interdiction, en fonctionnement normal, d'apporter du feu sous quelque forme que ce soit dans les 

zones d'entreposage des déchets et dans les zones présentant un risque explosif visées au point 2.6 de 

l'arrêté préfectoral n° 2010- 05111 du 24 juin 2010 ; 

— les mesures à prendre en cas de fuite de biogaz ; 

— les moyens à utiliser en cas d'incendie ; 

— la procédure d'alerte ; 

— les procédures d'arrêt d'urgence. 

3.1.5 Stockage du digestat (boues de STEP digérées ) 

Les ouvrages de stockage du digestat sont dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement 

dans le milieu naturel. Ils ont une capacité suffisante pour permettre le stockage de l'ensemble du digestat 

(fraction solide et fraction liquide) produit pendant une période correspondant à la plus longue période 
pendant laquelle son traitement ou son évacuation n'est pas possible, sauf si l'exploitant ou un prestataire 

dispose de capacités de stockage sur un autre site et est en mesure d'en justifier la disponibilité. 

3.1.6 Destruction du biogaz 

L'installation dispose d'un équipement de destruction du biogaz produit (torchères) en cas d'indisponibilité 

temporaire des équipements de valorisation du biogaz. Ces équipements sont munis d'un arrête-flammes 
conforme à la norme NF EN ISO n° 16852. 

En cas d'indisponibilité l'exploitant devra établir un registre, maintenu à la disposition de l'inspecteur des 

installations classées, mentionnant : 

les dates d'utilisation des torchères, 

les causes de leur mise en service et la date prévisionnelle d'arrêt, 

le flux de biogaz incinéré par celles-ci , 

la composition du biogaz ; 

le résultat des mesures effectuées sur les effluents gazeux (poussières, CO et oxydes d'azote) ; ces 

mesures devront être faites dès lors que la date prévisionnelle de remise en service excède 3 jours). 

E
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Les valeurs à ne pas dépasser pour ces trois composés, valeurs exprimées en mg/mÿ à 3% d'O; sont de : 

— 10 pour les poussières,



— 150 pour le CO, 

— 300 pour les oxydes de soufre (exprimés en dioxyde de soufre) 

3.1.7 Comptage du biogaz 

L'installation est équipée d'un dispositif de mesure de la quantité de biogaz produit et de la quantité de biogaz 

valorisé ou détruit. Ce dispositif est vérifié a minima une fois par an par un organisme compétent. Les 

quantités de biogaz mesurées et les résultats des vérifications sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

3.1.8 Valorisation du biogaz 

L'installation est prévue pour que tout le biogaz produit soit valorisé sous une forme où une autre. 

3-2 Conditions d'admission des déchets et matières traités 

3.2.1 Nature et origine des matières 

Sont admises dans l'installation les graisses et les boues produites par la station d'épuration d'AQUAPOLE. 

Toute admission envisagée par l'exploitant de matières d'une nature ou d'une origine différente de celles 

mentionnées dans le présent arrêté est portée préalablement à la connaissance du préfet. 

En tout état de cause l'admission des déchets suivants est interdite : 

— déchets dangereux au sens de l'article R. 541-8 du code de l'environnement ; 

—  sous-produits animaux de catégorie 1 tels que définis à l'article 4 du règlement (CE) n° 1774/2002 ; 

— déchets contenant un ou plusieurs radionucléides dont l'activité ou la concentration ne peut être 

négligée du point de vue de la radioprotection. 

3.2.2 Enregistrement 

Sont enregistrées journalièrement les quantités de toutes les matières entrantes et sortantes de l'installation . 

3.2.3 Limitation des nuisances 

L'installation est conçue, équipée, construite et exploitée de manière que les émissions de toutes natures 

soient aussi réduites que possible, et cela tant au niveau de la réception, de l'entreposage et du traitement des 

matières entrantes qu'à celui du stockage et du traitement du digestat et de la valorisation du biogaz. 

3-3 Conditions d'exploitation 

3.3.1 Formation 

Avant le premier démarrage des installations, l'exploitant et son personnel, y compris le personnel 

intérimaire, sont formés à la prévention des nuisances et des risques générés par le fonctionnement et la 

maintenance de l'installation, à la conduite à tenir en cas d'incident ou d'accident et à la mise en œuvre des 

moyens d'intervention. 

Les formations appropriées pour satisfaire ces dispositions sont dispensées par des organismes ou des 

personnels compétents sélectionnés par l'exploitant. Le contenu des formations est décrit et leur adéquation 

aux besoins justifiée. La formation initiale mentionnée à l'alinéa précédent est délivrée à toute personne 

nouvellement embauchée. Elle est renouvelée selon une périodicité spécifiée par l'exploitant et validée par 

les organismes ou personnels compétents ayant effectué la formation initiale. Le contenu de cette formation 

peut être adapté pour prendre en compte notamment le retour d'expérience de l'exploitation des installations 

et ses éventuelles modifications.



À l'issue de chaque formation, les organismes ou personnels compétents établissent une attestation de 

formation précisant les coordonnées du formateur, la date de réalisation de la formation, le thème et le 

contenu de la formation. Cette attestation est délivrée à chaque personne ayant suivi les formations. 

Avant toute intervention, les prestataires extérieurs sont sensibilisés aux risques générés par leur intervention. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents attestant du respect 
des dispositions du présent article. 

3.3.2 Risques de fuite de biogaz 

Les locaux et dispositifs confinés font l'objet d'une ventilation efficace et d'un contrôle de la qualité de l'air 

portant a minima sur la détection de CHA et de H2S avant toute intervention. 

Les dispositifs assurant l'étanchéité des équipements susceptibles d'être à l'origine de dégagement gazeux 

font l'objet de vérifications régulières. Ces vérifications sont décrites dans un programme de maintenance 

que l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées. 

3.3.3 Surveillance du procédé de méthanisation 

Les installations de méthanisation sont équipées des moyens dé mesure nécessaires à la surveillance du 

processus de méthanisation. Elles sont notamment équipées de dispositifs de mesure en continu de la 

température des matières en fermentation et de contrôle en continu de la pression du biogaz. L'exploitant 

spécifie le domaine de fonctionnement des installations pour chaque paramètre surveillé, en définit la 

fréquence de surveillance et spécifie le cas échéant les seuils d'alarme associés. 

3.3.4 Phase de démarrage des installations 

L'étanchéité des digesteurs, de leurs canalisations de biogaz et des équipements de protection contre les 

surpressions et les sous-pressions est vérifiée avant le ou lors du démarrage et de chaque redémarrage 

consécutif à une intervention susceptible de porter atteinte à leur étanchéité. L'exécution du contrôle et ses 
résultats sont consignés. 

Avant le premier démarrage de l'installation, l'exploitant informe le préfet de l'achèvement des installations 
par un dossier technique établissant leur conformité aux conditions fixées par le présent arrêté. 

3.3.5 Précautions lors du démarrage 

Lors du démarrage ou du redémarrage ainsi que lors de l'arrêt ou de la vidange de tout ou partie de 
l'installation, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter les risques de formation 

d'atmosphères explosives. Il établit une consigne spécifique pour ces phases d'exploitation. Cette consigne 

spécifie notamment les moyens de prévention additionnels, du point de vue du risque d'explosion, que 

l'exploitant met en œuvre pendant ces phases transitoires d'exploitation. 

Pendant ces phases, toute opération ou intervention de nature à accentuer le risque d'explosion est interdite. 

3.3.6 Indisponibilités 

En cas d'indisponibilité prolongée des installations, l'exploitant évacue les matières en attente de 
méthanisation susceptibles de provoquer des nuisances au cours de leur entreposage vers des installations de 

traitement dûment autorisées. 

3.3.7 Odeurs 

Dans un délai d'un an après la mise en service de l'installation, l'exploitant procède à un état des odeurs 

perçues dans l'environnement. Les résultats en sont transmis à l'inspection des installations classées au plus 

tard dans les trois mois.



L'inspection des installations classées peut à tout moment exiger une analyse des rejets atmosphériques ou 

une étude odeur. 

L'air en sortie des installations de désodorisation devra respecter à minima les valeurs suivantes: 

1- Air provenant des installations de pré-épaississement et d'épaississement des boues ( tour acide et tour 
basique en série ): 

  

  

  

  

  

        

paramètres sur 24 heures instantané flux maximal journalier 

ILS 0,1 mg/Nm° 0,5 mg/Nm° 45,6 g 
Mercaptans (en methyle sulfuré) 0,008 mg/Nm° (*) - 3,7g 

Ammoniac 5 mgNm° 7 mgNm° 2280 g 
Amines (en méthylamine) 0,1 mg/Nm° - 45,6 g 

Composés soufrés totaux 0,15 mg/Nm° 0,2 mg/Nn° 68,4 g     
  

Le débit en sortie des installations de traitement est de 19 000 Nm°/ h (13 000 Nm‘/h provenant des 

installations de pré-épaississement et d'épaississement des boues ) et 6000 Nm/h provenant de l'atelier 

nitrification de la STEP. 
(*) la valeur de 0,008mg/Nm° n'est pas applicable lorsque le taux en méthyle sulfuré en entrée de 
l'installation de traitement est supérieur à 0,8 mg/Nm°. Dans ce cas le rendement épuratoire doit être au 
moins de 90%. 

2- Air provenant de la digestion des boues (charbon actif): 

  

  

  

  

  

  

Paramètres sur 24 heures Flux maximal journalier 

HS 0,1 mg/Nm° 13g 
Mercaptans (en methyle sulfuré) 0,008 mg/Nm° (*) 0,1g 

Ammoniac 5 mg/Nm° 67g 
Amines (en méthylamine) 0,1 mg/Nm° 138 

Composés soufrés totaux 0,15 mg/Nm° 2,0 g         
  

Le débit en sortie de traitement est de 560 Nm°/h 

(*) la valeur de 0,008mg/Nm° n'est pas applicable lorsque le taux en méthyle sulfuré en entrée de 
l'installation de traitement est supérieur à 0,8 mg/Nm°. Dans ce cas le rendement épuratoire doit être au 
moins de 90% . 

3.3.8 Propreté du site 

L'ensemble du site et des voies de circulation internes au site est maintenu propre et les bâtiments et 

installations entretenus. Lorsqu'ils relèvent de la responsabilité de l'exploitant, les abords de l'installation, 
comme par exemple l'entrée du site ou d'éventuels émissaires de rejets, font l'objet d'une maintenance 

régulière. 

3-4 Prévention des risques 

3.4.1 Absence de locaux occupés dans les zones à risques 

Les planchers supérieurs des bâtiments abritant les installations de méthanisation et, le cas échéant, 

d'épuration, de compression, de combustion ou de stockage du biogaz ne peuvent pas accueillir de locaux 

habités, occupés par des tiers ou à usage de bureaux, à l'exception de locaux techniques nécessaires au 

fonctionnement de l'installation. 

3.4.2 Repérage des canalisations 

Les différentes canalisations sont repérées par des couleurs normalisées (norme NF X 08 15) ou par des 
pictograinmes en fonction du fluide qu'elles transportent. Elles sont reportées sur un plan .



3.4.3 Canalisations, dispositifs d'ancrage 

Les canalisations en contact avec le biogaz sont constituées de matériaux insensibles à la corrosion par les 

produits soufrés ou protégés contre cette corrosion. 

Les dispositifs d'ancrage des équipements de stockage du biogaz, en particulier ceux utilisant des matériaux 
souples, sont conçus pour maintenir l'intégrité des équipements même en cas de défaillance de l'un de ces 

dispositifs. 

3.4.4 Raccords des tuyauteries biogaz 

Les raccords des tuyauteries de biogaz sont soudés lorsqu'ils sont positionnés dans ou à proximité immédiate 

d'un local accueillant des personnes, autre que le local de combustion, d'épuration ou de compression. S'ils 

ne sont pas soudés, une détection de gaz est mise en place dans le local. 

3.4.5 Traitement du biogaz 

Lorsqu'il existe un dispositif d'injection d'air dans le biogaz destiné à en limiter par oxydation la teneur en 

HS, ce dispositif est conçu pour prévenir le risque de formation d'ne atmosphère explosive ou doté des 

sécurités permettant de prévenir ce risque. 

3.4.6 Zonage ATEX. 

L'exploitant identifie les zones présentant un risque de présence d'atmosphère explosive, qui peut également 

se superposer à un risque toxique. Ce risque est signalé et, lorsqu'elles sont confinées, ces zones sont 

équipées de détecteurs de méthane ou d'alarmes. 

Ces zones sont définies sans préjudice des dispositions de l'arrêté du 4 novembre 1993 complété relatif à la 

signalisation de sécurité et de santé au travail, du décret n° 2002-1553 du 24 décembre 2002 relatif aux 

dispositions concernant la prévention des explosions applicables aux lieux de travail, ainsi que de l'arrêté du 
28 juillet 2003. Elles sont reportées sur un plan des installations. 

Le matériel implanté dans ces zones explosives est conforme aux prescriptions du décret n° 96-1010 du 19 

novembre 1996. Les installations électriques sont réalisées avec du matériel normalisé et installées 
conformément aux normes applicables, par des personnes compétentes et en conformité avec la 
réglementation ATEX en vigueur. 

3.4.7 Ventilation des locaux 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les espaces confinés et les locaux dans lesquels du biogaz 

pourrait s'accumuler en cas de fuite sont convenablement ventilés pour éviter la formation d'une atmosphère 

explosive ou nocive. 

La ventilation assure en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'installation et notamment en cas de mise 
en sécurité de celle-ci, un balayage de l'atmosphère du local, au minimum au moyen d'ouvertures en parties 
haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

3.4.8 Soupape de sécurité, évent d'explosion 

Les équipements dans lesquels s'effectue le processus de méfthanisation sont munis d'une soupape de 

respiration ne débouchant pas sur un lieu de passage, dimensionnée pour laisser passer les débits requis, 

conçue et disposée pour que son bon fonctionnement ne soit entravé ni par la mousse, ni par le gel, ni par 

quelque obstacle que ce soit. La disponibilité de ce dispositif est vérifiée dans le cadre du programme 

mentionné au point suivant et, en tout état de cause, après toute situation d'exploitation ayant conduit à sa 

sollicitation. 

Si nécessaire, les équipements dans lesquels s'effectue le processus de méthanisation doivent être dotés d'un 
dispositif de limitation des conséquences d'une surpression brutale tel qu'une membrane souple, un évent 

d'explosion ou tout autre dispositif équivalent de protection contre l'explosion défini lors d'une évaluation 

des risques d'explosion.



3.4.9 Programme de maintenance préventive 

Un programme de maintenance préventive et de vérification périodique des canalisations, du mélangeur et 

des principaux équipements intéressant la sécurité (alarmes, détecteurs de gaz, injection d'air dans le 

biogaz...) est élaboré avant la mise en service de l'installation. 

3.4.10 Permis d'intervention et permis de feu 

Dans les parties de l'installation recensées comme pouvant présenter un risque d'explosion, ou présentant un 

risque d'incendie, tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation de ce 

risque (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après 

” délivrance d'un " permis d'intervention " et le cas échéant d'un " permis de feu ". Ce permis, établi et visé par 
l'exploitant ou par la personne qu'il aura expressément désignée, est délivré après analyse des risques 

correspondants et définition des mesures de prévention. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 

extérieure, ces documents doivent être cosignés par l'exploitant et le responsable de l'entreprise extérieure ou 

les personnes qu'ils auront expressément désignées. 

Avant la remise en service de l'équipement ayant fait l'objet des travaux mentionnés ci-dessus, l'exploitant 

vérifie que le niveau de prévention des risques n'a pas été dégradé. 

3-5 Composition du biogaz 

Le rejet direct de biogaz dans l'air est interdit en fonctionnement normal. 

La teneur en CH4 et HS du biogaz produit est mesurée au moyen d'un équipement contrôlé et calibré 

annuellement et étalonné a minima tous les trois ans par un organisme extérieur compétent. 

Cette mesure est effectuée au minimum une fois par jour. 

La teneur en HLS doit être compatible avec les équipements de valorisation. 

3-6 Prévention de la pollution de l'eau 

L'installation est conçue pour éviter tout déversement dans le milieu naturel en cas de débordement ou de 
perte d'étanchéité des digesteurs et de la cuve de stockage du digestat. 

A cet effet l'exploitant met en place un plan de surveillance de ces équipements . Les différentes étapes de ce 

suivi et les résultats de ce suivi feront l'objet d'une mention particulière dans le rapport annuel d'activité 

mentionné au point 3.9 ci-après. 

L'installation est munie d'un dispositif de rétention étanche, éventuellement réalisé par talutage, d'un volume 

au moins égal au volume du contenu liquide de la plus grosse cuve, qui permet de retenir à l'intérieur du site 
le digestat ou les matières en cours de traitement en cas de débordement ou de perte d'étanchéité du digesteur 

ou de la cuve de stockage du digestat. 

3.6.1 Prélèvements, rejets et consommation d'eau : 

Le sol des zones de garage, des voies de circulation desservant l'unité de méthanisation et des aires et des 

locaux d'entreposage ou de traitement des déchets est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux 
de lavage, les matières répandues accidentellement et les eaux d'extinction d'incendie éventuelles. 

L'installation est équipée d'un bassin étanche qui doit pouvoir recueillir l'ensemble des eaux susceptibles 
d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie. 

Les effluents de procédé, en provenance des installations de méthanisation sont dirigés en entrée de la station 
d'épuration. 

3-7 Surveillance des rejets 

3.7.1 Conditions générales de la surveillance des rejets 

Les mesures destinées à déterminer les concentrations de substances polluantes dans l'air visées au point 

3.3.7 doivent être effectuées de manière représentative et, pour les polluants atmosphériques, conformément



aux dispositions de l'article 18 de l'arrêté du 4 septembre 2000 relatif à l'agrément des laboratoires. 
L'échantillonnage et l'analyse de toutes les substances polluantes ainsi que l'étalonnage des systèmes de 
mesure automatisés au moyen de techniques de mesures de référence doivent être effectués conformément 

aux normes en vigueur lorsqu'elles existent 

3.7.2 Communication des résultats d'analyses 

Les résultats des analyses prévues par le présent arrêté sont consignés dans des registres et tenues à 
disposition de l'inspection des installations classées. 

3-8 Gestion des matières issues de l'exploitation de l'installation de méthanisation (digestat) 

Les digestats provenant de l'installation de méthanisation sont destinés à être incinérés sur le site même 

d'AQUAPOLE. 

Les matières qui ne peuvent être incinérées sur le site sont éliminées dans des installations aptes à les 

recevoir et conformes à la réglementation en vigueur. 

L'exploitant tient à jour un registre des quantités de matières produites (digestats) et de leur mode 

d'élimination. 

3-9 Informations sur le fonctionnement 

Information de l'inspection des installations classées sur le fonctionnement de l'installation. 

a) Information en cas d'accident. 

L'exploitant informe dans les meilleurs délais l'inspection des installations classées en cas d'accident et lui 

indique toutes les mesures prises à titre conservatoire. 

b) Consignation des résultats de surveillance. 

Toutes les analyses exigées dans le présent arrêté sont tenues à disposition de l'inspection des installations 

classées. 

c) Rapport annuel d'activité. 

Une fois par an, l'exploitant adresse au préfet un rapport d'activité comportant une synthèse des informations 

dont la communication est prévue aux a et b du présent point ainsi que, plus généralement, tout élément 

d'information pertinent sur le fonctionnement de l'installation dans l'année écoulée et les demandes 
éventuelles exprimées auprès de l'exploitant par le public. Le rapport précise également le mode de 

valorisation et le taux de valorisation annuel du biogaz produit. Il présente aussi le bilan des quantités de 

digestat produites sur l'année, le cas échéant les variations mensuelles de cette production ainsi que les 

quantités annuelles par destinataires. 

Article 4 : prescriptions particulières sur les chaudières fonctionnant au biogaz sous la 

rubrique 2910: 

4-1 : Définitions 

Au sens du présent article, on entend par : 

— appareil de combustion : tout dispositif technique dans lequel du biogaz issu d’installation de 
méthanisation est oxydé en vue d’utiliser la chaleur ainsi produite tel que chaudière, turbine ou 

moteur, associés ou non à une postcombustion, à l’exclusion des torchères et des panneaux radiants ; 

— chaufferie : local comportant des appareils de combustion sous chaudière ; 

— durée de fonctionnement : le rapport entre la quantité totale d’énergie apportée par le combustible 

exprimée en MWh et la puissance thermique totale déclarée ; 

— puissance : quantité d’énergie thermique contenue dans le combustible, exprimée en pouvoir



calorifique inférieur, susceptible d’être consommée en une seconde en marche nominale, exprimée 

en mégawatts thermiques (MWth) ; 

— installation de combustion : tout groupe d’appareils de combustion exploités par un même 

opérateur et situés sur un même site, et raccordés, ou techniquement et économiquement 

raccordables, à une cheminée commune ; 

— la puissance d’une installation est la somme des puissances de tous les appareils de combustion qui 

la composent. Lorsque plusieurs appareils composant une installation sont dans l’impossibilité 

technique de fonctionner simultanément, la puissance de l'installation est la valeur maximale parmi 
les sommes des puissances des appareils pouvant fonctionner simultanément. 

Cette règle s'applique également aux appareils de secours venant en remplacement d’un ou plusieurs 

appareils indisponibles dans la mesure où, lorsqu'ils sont en service, la puissance mise en œuvre ne dépasse 

pas la puissance totale déclarée de l’installation ; 

4-2:Règles d'implantation et d'aménagement 

4-2-1: implantation 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d’incendie et d’explosion et à 

ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. 

Ils sont implantés, sauf nécessité d’exploitation justifiée par exploitant, dans un focal uniquement réservé à 
cet usage et sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en oeuvre des matières 

combustibles ou inflammables. Lorsque les appareils de combustion sont placés en extérieur, des capotages, 

ou tout autre moyen équivalent, sont prévus pour résister aux intempéries. 

4-2.2: Comportement au feu des locaux 

4.2.2.1 Réaction au feu 

Les locaux abritant l’installation présentent la caractéristique de réaction au feu minimale suivante : 

matériaux de classe A2 selon NF EN 13 501-1. 

4.2.2.2 Résistance au feu 

Les locaux abritant l'installation présentent les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes : 

- matériaux de classe AT ; 
- murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 

- planchers REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 

- portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quincailler ies) et 

leurs dispositifs de fermeture EI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 

- toitures et couvertures de toiture BROOF (3). 

R : capacité portante. 

E : étanchéité au feu. 

JT: Isolation thermique. 

Les classifications sont exprimées en minutes. 

Les locaux abritant l'installation de combustion qui sont situés à l’extérieur des bâtiments de stockage et 

d’exploitation peuvent ne pas être tenus de respecter les dispositions du présent article dès lors qu’ils ne 

communiquent avec aueun autre local, qu’ils n’abritent aucun poste de travail et que leur superficie n’excède 

pas 100 m2, 

4-2-3 : Explosion 

Dans les parties de l’installation recensées au point 4-3-8 en raison des risques d’explosion, l’exploitant met 

en place des évents/parois soufflables de manière à limiter les effets de l’explosion à l’extérieur du local.



4-2-4 : Accessibilité 

L'installation est accessible pour permettre lintervention des services d’incendie et de secours. Elle est 
desservie, sur au moins une face, par une voie-engin, ou par une voie-échelle si le plancher bas du niveau le 

plus haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

  

Une des façades est équipée d’ouvrants permettant le passage de sauveteurs équipés. 

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de 

commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des 

installations. 

4-2-5 : Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés, pour éviter tout 

risque d’atmosphère explosive ou toxique. 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d’arrêt de l'équipement, notamment en cas de 

mise en sécurité de l'installation, un balayage de l’atmosphère du local, compatible avec le bon 

fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une 
circulation efficace de L'air, ou par tout autre moyen équivalent. 

Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou 

occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la 

hauteur des bâtiments environnants, afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre 

au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d’évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est 

conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et la dispersion des gaz de combustion dans 

l’atmosphère (par exemple, l’utilisation de chapeaux est interdite). 

4-2-6 : Installations électriques 

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 

installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et 
vérifiées. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées. 

Le chauffage de l'installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par 

un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

Un ou plusieurs dispositifs, placés à l’extérieur, permettent d'interrompre en cas de besoin l’alimentation 

électrique de l’installation, à l’exception de l’alimentation des matériels destinés à fonctionner en atmosphère 

explosive. 

4-2-7 : Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à 

règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des 
produits. 

la terre conformément aux 

4-2-8 : Isolement du réseau de collecte 

Les réseaux d’évacuation des eaux de ruissellement sont implantés de sorte à maintenir sur le site les eaux 

d'extinction d’un sinistre ou l'écoulement d’un accident de transport. 

 



4-2-9 : Issues 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide des personnes présentes dans 

deux directions opposées. L'emplacement des issues doit offrir des moyens de retraite en nombre suffisant. 

Les portes doivent s’ouvrir vers l’extérieur et pouvoir être manœuvrées de l’intérieur en toutes circonstances. 

L'accès aux issues est balisé. 

4-2-10 : Alimentation en combustible 

Les réseaux d’alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en 

cas de fuite, notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont étanches et résistent à l’action 

physique et chimique des produits qu’elles transportent. Notamment, elles sont constituées de matériaux 
insensibles à la corrosion par les produits soufrés, ou protégés contre cette corrosion. Elles sont 

convenablement entretenues et font l’objet d’examens périodiques appropriés permettant de s’assurer de leur 

bon état. Elles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

  

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l’extérieur 

des bâtiments pour permettre d’interrompre l’alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce 
dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d’exploitation, doit être placé : 

— dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 

— à l’extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la 

manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

La coupure de l’alimentation de biogaz sera assurée par deux vannes automatiques (1) redondantes, placées 

en série sur la conduite d’alimentation en biogaz. Ces vannes seront asservies chacune à des capteurs de 
détection de méthane (2) et un pressostat (3). Toute la chaîne de coupure automatique (détection, 

transmission du signal, fermeture de l’alimentation de gaz) est testée périodiquement. 

(1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en biogaz lorsqu'une fuite de 

ce gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en biogaz. Son niveau 

de fiabilité est maximum, compte tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel. 

(2) Capteur de détection de méthane : une redondance est assurée par la présence. d'au moins deux 

capteurs. 

(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit 

être aussi élevé que possible, compte tenu des contraintes d'exploitation. 

La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d’exploitation. 

Tout appareil de réchauffage d’un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la 

température, indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui- 

ci. Lorsque plusieurs appareils de combustion sont installés dans un même local, le dispositif de coupure 
associé à chaque appareil est à double sectionnement. 

La consignation d’un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s’effectuera selon un cahier des 
charges précis, défini par l’exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers 
Patmosphère, sont interdits à l’intérieur des bâtiments. 

Les prescriptions énoncées dans le présent point 4-2-10 sont également applicables aux chaudières et à la 
lance d'incinération. 

4-2-11 Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d’une part, de contrôler leur bon



fonctionnement et, d’autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l’appareil concerné et, au besoin, 

Pinstallation. 

Les appareils de combustion sous chaudière comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de 

son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l’arrêt de l’alimentation en 

combustible. 

4-2-12 Détection de gaz - détection d’incendie 

Chaque partie de l'installation recensée selon les dispositions du point 4-3-8, en raison des conséquences 

d’un sinistre susceptible de se produire, dispose d’un dispositif de détection de méthane et d’un détecteur de 

fumées. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations 

d’entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Les dispositifs de détection déclenchent, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement 

des seuils de danger. Ce dispositif coupe l’arrivée du combustible et interrompt l’alimentation électrique, à 

l’exception de l’alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère 

explosive, de l’alimentation en très basse tension et de l’éclairage de secours, sans que cette manœuvre 

puisse provoquer d’arc ou d’étincelle pouvant déclencher une explosion. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation 

susceptible d’être en contact avec l’atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le 

fonctionnement pourrait être maintenu conformément aux dispositions prévues au point 4-2-7. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d’exploitation. 

4-3 : Exploitation et entretien 

4-3-1 Surveillance de l’exploitation 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée par 

lPexploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et inconvénients des 

produits utilisés ou stockés dans l’installation. 

4-3-2 Contrôle de l’accès 

Les personnes étrangères à l’établissement, à l'exception de celles désignées par l’exploitant, n’ont pas un 

accès libre aux installations. 

  

4-3-3 Propreté 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de 

matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 

présentés par les produits et poussières. 

4-3-4 État des stocks des produits 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus et de 

combustibles consommés, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la 

disposition de inspection des installations classées et des services d’incendie et de secours. 

4-3-5 Consignes d’exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 
fonctionnement normal, entretien...) font l’objet de consignes d’exploitation écrites. Ces consignes, portées à 

la connaissance du personnel, prévoient notamment : 

- les modes opératoires ; 
- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations



nécessaires avant de réaliser ces travaux ; 

- les conditions de stockage des produits ; 
- la fréquence de contrôles de l’étanchéité et de l’attachement des réservoirs et de vérification des dispositifs 
de rétention ; 

- les modalités d’entretien, de contrôle et d’utilisation des équipements de régulation et des dispositifs de 
sécurité. 

4-3-6 Entretien et travaux 

L’exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de 
sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l’objet d’une vérification annuelle d’étanchéité 

qui sera réalisée sous la pression normale de service .Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de 

gaz susceptible de s’accompagner d’un dégagement de gaz ne peut être engagée qu'après une purge 

complète de la tuyauterie concernée. À l’issue de tels travaux, une vérification de l’étanchéité de la 
tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents 
prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Pour des raisons liées à la nécessité d’exploitation, ce type d’intervention pourra être effectuée en dérogation 

au présent alinéa, sous réserve de l’accord préalable de l’inspection des installations classées. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d’aptitude professionnelle spécifique au mode d’assemblage à 

réaliser. Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l’entreprise et compétent aux 

dispositions de l’arrêté du 16 juillet 1980 relatif à l’attribution de l’attestation d’aptitude concernant les 

installations de gaz situées à l’intérieur des bâtiments d’habitation ou de leurs dépendances. 

4-3-7 Conduite des installations 
  

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d’un personnel qualifié. Il vérifie 
périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s’assure de la bonne alimentation en 

combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l’exploitation sans surveillance humaine permanente est admise : 

- pour les générateurs de vapeur ou d’eau surchauffée, lorsqu’ils répondent aux dispositions de l’arrêté 

ministériel du ler février 1993 relatif à exploitation sans présence humaine permanente ainsi que des textes 

qui viendraient s’y substituer ou le modifier ; 

- pour les autres appareils de combustion, si le mode d’exploitation assure une surveillance permanente de 

Pinstallation permettant au personnel soit d’agir à distance sur les paramètres de fonctionnement des 
appareils et de les mettre en sécurité en cas d’anomalies ou de défauts, soit de l’informer de ces derniers afin 

qu’il intervienne directement sur le site. 

L’exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 

fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du 

bon fonctionnement de installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent 

la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de 

Pinstallation. 

En cas d’anomalie(s) provoquant l’arrêt de l’installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage 

intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu’après 

élimination du (des) défaut(s) par du personnel d’exploitation, au besoin après intervention sur le site. 

4-3-8 Localisation des risques 

L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 

d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences, directes ou indirectes, sur les intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques.



4-3-9 :Matériels utilisables en atmosphères explosibles 

Dans les parties de l’installation visées au point 4-3-8 et recensées « atmosphères explosibles », les 

installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions du 
décret n°96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être 

utilisés en atmosphère explosible. Elles sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de 
l'exploitation et sont entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. 

Cependant, dans les parties de l'installation où des atmosphères explosives peuvent apparaître de manière 

épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent être 

constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n’engendre ni arc, ni 

étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. 

Les matériels électriques visés dans ce présent article doivent être installés conformément à l’arrêté du 19 
décembre 1988 relatif aux conditions d’installation des matériels électriques sur les emplacements présentant 

des risques d’explosion. 

Les canalisations électriques ne sont pas une cause possible d’inflammation et sont convenablement 

protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des produits présents dans la 

partie de l'installation en cause. 

4-3-10 Interdiction des feux 

Dans les parties de l’installation, visées au point 4-3-8, présentant des risques d’incendie ou d’explosion et 

en dehors des-appareils de combustion, il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour 

la réalisation de travaux ayant fait l’objet d’un « permis de feu ». Cette interdiction est affichée en caractères 

apparents en limite de zone. 

4-3-1L. « Permis d'intervention » - « permis de feu » dans les parties de l'installation visées au point 

4-3-8 

Dans les parties de l'installation visées au point 4-3-8, tous les travaux de réparation ou d’aménagement 
conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude, purge des 

circuits...) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un « permis d’intervention » et éventuellement 

d’un « permis de feu » et en respectant les règles d’une consigne particulière. 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et 

visés par l’exploitant, ou par a personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués 
par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la 

consigne particulière relative à la sécurité de l'installation sont cosignés par lexploitant et l’entreprise 

extérieure, ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations est effectuée par 

l'exploitant ou son représentant. - 

4-3-12. Entretien des installations 

Le réglage et l'entretien de l'installation se feront soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin 

d’assurer un fonctionnement ne présentant pas d’inconvénient pour le voisinage. Ces opérations porteront 

également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les appareils de 

filtration et d’épuration. 

4-3-13. Équipement 

L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils de réglage 
des feux et de contrôle nécessaires à l’exploitation en vue de réduire ia pollution atmosphérique. 

4-3-14 Livret de chaufferie 

Les résultats des contrôles et des opérations d’entretien des installations de combustion comportant des



chaudières sont portés sur le livret de chaufferie. 

4-4 Air-odeurs: 

4-4-1 Captage et épuration des rejets à l’atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs sont munies de dispositifs 

permettant de collecter et canaliser, autant que possible, les émissions. Ces dispositifs, après épuration des 

gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d’orifices obturables et accessibles, conformes aux 

dispositions de la norme NF X 44-052, aux fins de prélèvements en vue d’analyse ou de mesure. Le 

débouché des cheminées est éloigné au maximum des immeubles habités ou occupés par des tiers et des 

bouches d’aspiration d’air frais et ne doit pas comporter d’obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux 

chinois..). Les points de rejet sont en nombre aussi réduit que possible. 

La dilution des effluents est interdite, sauf autorisation explicite de l’inspection des installations classées. 
Elle ne peut être autorisée aux seules fins de respecter les valeurs limites exprimées en concentration. 

4-4-2. Valeurs limites et conditions de rejet 

4-4-2-1. Conditions de rejet 

Les effluents gazeux respectent les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans les conditions 

normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur 

d’eau (gaz sec) et mesurées selon les méthodes définies au point 4.4.2.7 

Les valeurs limites d'émission exprimées en concentration se rapportent à une quantité d’effluents gazeux 

n'ayant pas subi de dilution autre que celle éventuellement nécessitée par les procédés utilisés. Pour les 

métaux, les valeurs limites s’appliquent à la masse totale d’une substance émise, y compris la part sous 

forme de gaz ou de vapeur contenue dans les effluents gazeux. 

4-4-2-2 Combustibles utilisés 

Les combustibles à employer doivent correspondre à ceux figurant dans le dossier de demande et aux 

caractéristiques préconisées par le constructeur des appareils de combustion. 

Le combustible est considéré dans l’état physique où il se trouve lors de son introduction dans la chambre de 

combustion. 

4-4-2-3 Cheminées 

Toutes les dispositions sont prises pour que les gaz de combustion soient collectés et évacués par un nombre 

aussi réduit que possible de cheminées, qui débouchent à une hauteur permettant une bonne dispersion des 

polluants 

4-4-2-4 Vitesse d’éjection des gaz 

La vitesse d’éjection des gaz de combustion en marche nominale doit être au moins égale à 5 ms. 

4-4-2-5, Valeurs limites d’émission 

Les effluents gazeux des chaudières respectent les valeurs limites d'émission figurant dans le tableau suivant



  paramètre fonctionnement biogaz 

valeur exprimée en mg/m° à 3% d'O; 

fonctionnement fioul 

valeur exprimée en mg/m° à 3% d'O» 

  Poussières totales 5 50 
  CO 250 
  Oxydes de soufre (exprimés 

en dioxyde de soufre) 
110 170 

  Oxydes d'azote (exprimés en 150 200 

dioxydes d'azote) 

Chlorure d'hydrogène et 

autres composés inorganiques 

gazeux du chlore (exprimés 
en HCI) 

[Fluor et composés 5 
inorganiques du fluor 

(exprimés en HF) 

(Composés organiques volatils 

non méthaniques ( exprimés 

en carbone total de la 

concentration globale de 

l'ensemble des composés) 
Formaldhéhyde ( la valeur se 

rapporte à la somme 

Imassique) si le flux horaire 

maximal de l'ensemble de 

l'installation est supérieur ou 

Égal à 100g/h 

  10 

  

  50 

  40         
  

Les flux maximaux horaires à ne pas dépasser pour chaque concentration maximale (Ci) prévue dans le 

tableau ci dessus sont : 

Ci en mg/ m° x 800 m°/ h pour les chaudières 

Ci en mg/ m° x 1000 m°/ h pour le cogénérateur (dans le cas ou il sera mis en fonctionnement) 

Dans le cas où les présentes valeurs d'émission ne pourraient pas être satisfaites du fait des particularités du 

biogaz fourni, l'exploitant fournira un dossier permettant de juger des difficultés particulières de l'installation 

‘avec une proposition de modification des valeurs limites. 

4-4-2-6 Odeurs 

Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant de l’installation. 

En particulier, les installations de stockage, de manipulation et de transport des combustibles et des produits 

susceptibles d’être à l’origine d’émissions d’odeurs sont canalisées où aménagées dans des locaux confinés 
et, si besoin, ventilés. Les effluents gazeux canalisés odorants sont, le cas échéant, récupérés et acheminés 

vers une installation d’épuration des gaz. 

4-4-2-7. Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée 

L'exploitant met en place un programme de surveillance des émissions des polluants visés au point 4-4-2-5, 

lui permettant d’intervenir dès que les limites d'émission sont ou risquent d’être dépassées. 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants visés au point 4-4-2-5 est effectuée, selon les 

méthodes normalisées en vigueur, au moins tous les trois ans. Toutefois, les polluants qui ne sont pas 

susceptibles d’être émis par l'installation ne font pas l’objet de mesures périodiques.



Dans ce cas, l’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments 
techniques permettant d’attester l'absence de ces produits dans l'installation. 

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement, quand il 

existe. En l’absence d’organisme agréé, les mesures olfactométriques sont effectuées selon la norme NF EN 

13725 par un laboratoire indépendant et compétent ayant mis en place un système d’assurance qualité et 

travaillant en réseau, comme les laboratoires accrédités par le Comité français d’accréditation (COFRAC) ou 

par tout autre organisme d’accréditation signataire de l’accord de reconnaissance multilatéral établi dans le 

cadre de la coordination européenne des organismes d’accréditation (European Cooperation for Accreditation 

ou « EA »). Cet organisme pourra utiliser des méthodes simplifiées 

À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou 

vésiculaire, les conditions d’échantillonnage isocinétique décrites par la norme NF X 44-052 sont respectées. 

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d’une demi-heure, dans des conditions représentatives du 

fonctionnement de l'installation. 

Le premier contrôle est effectué six mois au plus tard après la mise en service de l’installation. 

Article 5 : Dispositions transitoires : 

Afin de répondre au point 3.1.8 dernier paragraphe de l'article 3, l'exploitant devra fournir un dossier relatif 
au procédé de valorisation du biogaz non utilisé sur le site, comportant tous les éléments d'appréciation 

permettant de juger des impacts et enjeux environnementaux. Ces éléments seront portés à la connaissance 

de monsieur le Préfet de l'Isère et de l'inspecteur des installations classées avant sa mise en service et en tout 
état de cause avant le 30 juin 2014. 

Les deux torchères pourront être utilisées pour une durée de 9 mois après la mise en service du méthaniseur 
afin d'éliminer le surplus de production de biogaz par rapport à la consommation interne du site. À cet effet 

un registre établira : 

À Ja date de mise en service du méthaniseur, 

A les dates d'utilisation des torchères, 

À le flux de biogaz incinéré par celles-ci, 

À Ja composition du biogaz ; 
A Je résultat des mesures mensuelles effectuées sur les poussières, le CO et les oxydes d'azote. 

Les valeurs à ne pas dépasser pour ces trois composés, valeurs exprimées en mg/m° à 3% d'O; sont de : 

— 10 pour les poussières, 

— 150 pour le CO, 

— 300 pour les oxydes de soufre (exprimés en dioxyde de soufre) 

Ces éléments seront transmis mensuellement à l'inspection des installations classées dès la mise en service 

du méthaniseur.


